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1. En amont des affectations

2. Procéder aux affectations

3. Les autres ressources numériques

4. En cours d'année
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Les correctifs devraient apparaître dans l'ENT
puis dans le GAR le lendemain. 

Si, malgré ces correctifs, les populations, classes et/ou
groupes n'apparaissent pas correctement dans le GAR,
votre administrateur ENT devra créer un ticket sur la
plateforme d‘assistance académique.
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http://dane.ac-amiens.fr/030-edutheque.html
http://dane.ac-amiens.fr/030-edutheque.html
http://dane.ac-amiens.fr/030-edutheque.html
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Partenaires 2D accessibles par le GAR 





mailto:ce.dane@ac-amiens.fr

